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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Asie du Sud-Est
Question écrite n° 5043

Texte de la question

M. Francois Sauvadet attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur sur l'ampleur du deficit commercial avec les principaux pays de delocalisation. La vive
augmentation des exportations en direction de l'Europe de l'Est notamment - doublement des exportations vers
la Tchecoslovaquie par exemple - est loin de combler l'augmentation, certes inferieure en pourcentage, mais
considerablement plus forte en volume, des importations en provenance de Chine par exemple - plus 68 p. 100
en quatre ans - qui ne peuvent pas etre etrangeres aux effets des delocalisations et des importations massives
de toute nature. Quand, de surcroit, les difficultes d'ordre politique viennent freiner notablement les exportations
- les exportations francaises en direction de la Chine ont diminue de 25 p. 100 en quatre ans -, le resultat est
spectaculaire. En effet, le deficit avec la Chine est en 1992 de 11,1 milliards de francs, soit plus de la moitie du
deficit avec l'Allemagne - moins 20,5 milliards de francs. Le deficit avec les deux Chine, Chine continentale et
Taiwan, mais hors Hong-Kong, se monte en 1992 a 16 milliards de francs, soit un montant exactement egal a
l'excedent commercial que la France a degage vis-a-vis de ses partenaires de la Communaute europeenne. Par
consequent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre des dispositions particulieres afin
de reequilibrer, a moyen terme, les echanges commerciaux de la France avec les principaux pays de
delocalisation, essentiellement situes en Asie du Sud-Est, et au premier rang desquels se trouve la Chine.

Texte de la réponse

Les echanges de la France avec ces pays, bien qu'en forte croissance, demeurent relativement modestes. La
moyenne des parts de marche de la France dans les pays d'Asie en developpement rapide (pays de l'ASEAN,
Coree, Hong-Kong, Taiwan et Chine) se situe pour l'annee 1992 a environ 2 p. 100, soit un niveau tres inferieur
a celui des Etats-Unis, du Japon et de l'Allemagne mais comparable a celui de la Grande-Bretagne et de l'Italie.
Ces echanges sont caracterises par un deficit important (13,3 milliards de francs en 1992), en amelioration
toutefois par rapport a 1991 (- 17,7 milliards de francs). Le taux de couverture est demeure proche de celui
observe au debut des annees 1980, soit environ 80 p. 100. Cette constance ne doit cependant pas masquer un
double phenomene : l'amelioration du solde avec les « dragons » (Coree, Taiwan, Hong-Kong, Singapour), et
les autres pays de l'ASEAN, passe de - 12 milliards de francs en 1988 a - 2,2 milliards de francs en 1992 ; le
creusement simultane du deficit des echanges franco-chinois : - 3 milliards de francs en 1988, - 11,1 milliards en
1992. L'accroissement tres rapide du deficit commercial avec la Chine n'est pas propre a la France : les Etats-
Unis ont connu un deficit de 18 milliards de dollars en 1992 avec ce pays (ils etaient encore en excedent en
1986). Le deficit de l'Allemagne a atteint 4,5 milliards de dollars l'annee derniere. Sans sous-estimer l'ampleur
du phenomene, il convient egalement de rappeler que l'importance du commerce avec Hong-Kong, qui constitue
un lieu de transit plutot que de destination finale et avec lequel le commerce francais est tres excedentaire ( 4,5
milliards en 1992), contribue a fausser quelque peu les statistiques. La liaison etablie entre le deficit commercial
et les delocalisations doit etre nuancee. L'analyse des importations francaises en provenance des pays en
developpement d'Asie permet en effet de constater que, quel que soit le pays concerne, ces importations sont
largement controlees par les entreprises francaises qui disposent des reseaux d'approvisionnement ou de sous-
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traitance internationaux. Cette constatation doit etre temperee pour les pays d'Asie les plus avances qui
disposent de leurs propres reseaux. De surcroit, dans le cadre de la politique d'ouverture des echanges qui
caracterise l'environnement des entreprises francaises, cette politique d'approvisionnement ou d'implantation a
l'etranger leur permet de demeurer competitive en termes de cout de fabrication, en centrant leurs
investissements et leur intervention sur les activites a forte valeur ajoutee. Enfin, les investissements industriels
realises a l'etranger par les entreprises francaises ne sont que tres minoritairement destines a approvisionner
directement le marche francais. Ils sont au contraire orientes vers la conquete de marches locaux en forte
croissance. Ils favorisent en outre des flux d'exportations de pieces detachees et de biens intermediaires
achetes en France par ces filiales. Le cas des entreprises automobiles francaises implantees en Chine est
particulierement significatif a cet egard. La politique commerciale francaise a l'egard de l'Asie doit privilegier le
renforcement de la presence des entreprises francaises sur des marches en pleine croissance. Deux facteurs
favorables vont influencer les relations commerciales de la France avec cette zone : les prochaines annees
devraient connaitre une forte augmentation des exportations francaises de biens d'equipements tant vers les
pays de l'ASEAN que vers la Chine, sous l'effet de l'accroissement des commandes observe en 1992 ; les
exportations courantes de la France vers l'Asie devraient egalement s'accroitre sous l'effet de l'implantation de
pieces detachees par des investisseurs francais locaux (secteur automobile en Chine, acier inoxydable en
Thailande, equipements electriques en Indonesie notamment) et de l'accroissement de la consommation des
menages dans ces pays. Le fort dynamisme de cette zone, qui connait la croissance la plus elevee du monde
avec une moyenne de 8 a 9 p. 100 par an depuis plusieurs annees, ainsi que sa solvabilite en font une cible
prioritaire de l'action des pouvoirs publics dans le cadre de la politique de promotion des exportations. Dans les
annees a venir, les efforts seront poursuivis dans trois directions : d'une part par la promotion des biens de
consommation (sante, agroalimentaire par exemple), dans les pays les plus developpes de l'Asie du Sud-Est
ainsi que dans certaines provinces cotieres chinoises. Le CFME et le reseau des postes d'expansion
economique ont une action permanente dans ces domaines. D'autre part par la promotion des partenariats
industriels et commerciaux pour penetrer les marches locaux. Le reseau de cooperation industrielle est mobilise
a cet effet. Enfin par le soutien financier aux grands contrats a travers les financements francais et multilateraux.
Cette action offensive n'exclut evidemment pas la defense rigoureuse des interets francais (lutte contre le
dumping, la contrefacon, etc.) dans les enceintes europeennes et internationales competentes. Dans cet esprit,
la France agit avec determination dans le cadre des negociations communautaires pour obtenir l'elimination des
obstacles tarifaires et structurels qui faussent le jeu de la concurrence. Le Gouvernement met a cet egard a
profit la demande d'accession de la Chine au GATT pour obtenir une plus grande transparence sur les
conditions de production en Chine et sur les regles d'acces au marche. Dans l'attente d'un aboutissement de
ces negociations, le developpement systematique des contingentements ou le relevement des droits de douane
doit etre approche avec prudence. D'eventuelles mesures restrictives de ce type ne peuvent etre envisagees
que de maniere ponctuelle et limitees a des secteurs fragilises comme ce fut le cas pour la chaussure.
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